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Non restitution de la caution

Par Boisrame, le 18/07/2009 à 11:32

Bonjour,la proprietaire de mon appartement ne veut pas me restitue la totalite de ma caution
alors que l etat des lieux n arien revele de particulier elle me deduit des charges du syndic et
bien d autre mon loyer etait de 530euros et de 30euros de charges a t elle le droit de faire cela
merci de me repondre
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